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Chères Chartroussines, chers Chartroussins,

Les réflexions se poursuivent et les premiers
projets de transition de la station et plus
globalement de notre offre touristique se mettent
déjà en œuvre. Ils s’inscrivent dans la démarche
partenariale « Montagne Autrement 2030 ». 

1 - ÉDITO

Édito,

Une réunion élargie de travail s'est tenue le
mercredi 21 mai, entre les différents acteurs
concernés, pour échanger sur ces scénarios et
préparer les décisions. De nouvelles informations
vous seront données dans la prochaine Lettre
municipale, sur les orientations retenues. 
 
En parallèle, la Commune a confié au bureau
d’études Alp'Evasion une mission de définition d’un
plan de développement du site Les Essarts-La Scia,
visant à accorder tous les acteurs et porteurs de
projets sur une vision commune. Bénéficiant d’un
environnement naturel exceptionnel d’altitude, le
site est actuellement le lieu d’accueil de nombreux
projets (activités ludiques et touristiques,
hébergements, restauration, animations culturelles
et artistiques, …), et la Commune de Saint Pierre de
Chartreuse souhaite accompagner cette belle
dynamique locale. En s’appuyant sur une
concertation approfondie avec l’ensemble des
acteurs économiques locaux, il s’agira de fédérer les
partenaires institutionnels autour d’une vision claire
et partagée. Le projet de site et son modèle
économique devront s’adapter aux réalités
climatiques, aux évolutions sociétales et aux
attentes du tourisme de montagne de demain. Il
s’agira de faire preuve d’ « agilité » pour
l’exploitation hivernale et sortir d’un modèle
dépendant de l'enneigement. Un atelier de travail
est organisé le 3 juin prochain pour travailler
ensemble sur ce projet pour Les Essarts-La Scia.

Enfin, je vous invite à participer à la réunion de
restitution des résultats de l'enquête "Transtat"
menée en 2024 portant sur la station et le tourisme,
le mardi 10 juin à 20h à la salle hors-sac.

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge
de l’agriculture et de la transition alimentaire

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

Stéphane
GUSMEROLI

drive.google.com/file/d/1Kzxjjpa9LmIVON5xqTmD7
ZlkFKG40H6D/view?usp=drive_link 

Consulter le compte-rendu de la réunion
publique du 6 décembre 2024 sur :

L’étude de faisabilité (juridique, administrative,
technique et financière) du devenir des téléportés
du domaine skiable se termine, sous le pilotage de
la Communauté de Communes, et en lien étroit
avec les Communes concernées, dont bien sûr Saint
Pierre de Chartreuse. Les différents scénarios
actuellement analysés sont les suivants :

Scénario 1 : Démontage des 5 appareils (Les
Fraisses, Combe de l’Ours, Télécabine, La Scia,
Charmant Som) pour revente ou démantèlement.
La revente des appareils doit permettre de
diminuer la dette générée par l’exercice de la
compétence « ski alpin remontées mécaniques ».
Cette opération ne prévoit pas d’enrichissement
de la Communauté de communes Cœur de
Chartreuse. La Communauté de communes garde
la compétence ski-alpin remontées mécaniques
sur la totalité de son territoire.

Scénario 2 : Démontage de 4 appareils (Les
Fraisses, Combe de l’Ours, Télécabine, Charmant
Som) et conservation du télésiège La Scia.
Conservation des deux gares de la télécabine basse
et haute pour un autre usage (toilettes publiques,
accueil, salle hors sac, changement de destination,
autre, …). La Communauté de communes garde la
compétence ski-alpin remontées mécaniques sur
la totalité de son territoire.

Scénario 3 : Scénario 2 puis la Communauté de
communes restitue à la Commune de Saint-Pierre
de Chartreuse la compétence ski-alpin remontées
mécaniques et la conserve sur le reste du territoire.

Scénario 4 : La Communauté de communes
restitue aux Communes la compétence ski-alpin
remontées mécaniques.

https://drive.google.com/file/d/1Kzxjjpa9LmIVON5xqTmD7ZlkFKG40H6D/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1Kzxjjpa9LmIVON5xqTmD7ZlkFKG40H6D/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1Kzxjjpa9LmIVON5xqTmD7ZlkFKG40H6D/view?usp=drive_link


2 - VIE MUNICIPALE

Le Conseil Municipal a décidé d’attribuer les subventions suivantes aux associations locales pour l’année
2025, pour un montant total de 31 130 € :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2025

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil municipal du 5 mai 2025

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

ASSOCIATION : SUBVENTION TOTALE :

ACCA La Diane des Soms 200€

Amis de l'Œuvre d'Arcabas 500€

Amis du Parc de Chartreuse 250€

La Boule Chartroussine 100€

Charmant Som Gym 2000€

Chartreuse Trail Outdoor 300€

Club des Sports 2000€

Comité d'Animation 5230€

Les Endimanchés 5000€

FNACA 300€

Les Gentianes 500€

Graine de Son 800€

Heliophanie 1500€

Miche Ale Lait 500€

Musifolk 700€

Perspective Cavalière 1500€

Photosom 300€

Pic Livre 1400€

Radio Couleur Chartreuse 500€

Ski Nordique Chartreuse 2000€

Sola 500€

Sou des écoles 250€

Ski Saint Hugues Les Egaux 300€

Trail Nature organisation 1000€

Union des Commerçants Chartroussins 3000€

VTT Chartreuse 500€



La Commune met en location le snack de la piscine de l’espace loisirs de La Diat. Le dernier contrat a pris fin
après l’été 2024. Une nouvelle consultation a été lancée pour la gestion cet espace dès cet été 2025. Le
conseil municipal a ainsi décidé de confier la gestion du snack de La Diat à l’Association « La Pierre Verte »
représentée par M. Tom GUILMIN. 

ESPACE DE LOISIRS DE LA DIAT

Le Conseil municipal a été informé de l’ensemble des commandes passées par la mairie pour la rénovation
en cours de la salle des fêtes, avec l’objectif de réouverture début juin 2025 : contrat de maîtrise d’œuvre,
réfection de la chape et pose d’un sol souple, peinture, création d’un sanitaire, élargissement des ouvertures,
etc. De même, des travaux sont en cours pour une remise à niveau importante de l’espace de Loisirs de La
Diat, qui sera rebaptisé « La Clairière de La Diat » : installation d’un nouveau système de chauffage de l’eau
de la piscine par panneaux solaires, mise en sécurité du local technique de la piscine, installation de barrières
en bois, réfection du mini-golf et du snack, pose de jardinières, équipement électrique pour l’accueil du
camion-théâtre de la Fabrique des Petites Utopies, … Enfin, les aires de jeux d’enfants seront prochainement
équipées de nouveaux jeux, par l’entreprise Proludic, dont certains inclusifs dans l’aire du centre-bourg (à
côté de la crèche). 

TRAVAUX

3 - VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil municipal du 5 mai 2025

Lundi 2 juin 2025 à 20h30, Salle du Conseil
Date du prochain Conseil municipal :



Ce jeudi 8 mai matin s’est tenue la commémoration du 80
anniversaire de la victoire du 8 mai 1945, à Saint- Hugues de
Chartreuse puis au centre-bourg de Saint-Pierre de
Chartreuse. La cérémonie s’est déroulée en présence de Céline
Burlet-Dolgopyatoff – vice-présidente au Département de
l’Isère, de Conseillers municipaux, d’un piquet d’honneur du
Groupement de la Base de Défense de Grenoble avec qui
notre Commune a signé un serment de jumelage, des
pompiers du village, des gendarmes de Saint-Laurent du Pont
et des anciens combattants. A cette occasion, les enfants de
l’école des 4 Montagnes ont lu le poème « Liberté » de Paul
Eluard. Ce fut un grand moment d’émotion, devant un public
nombreux ! 

ème

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Cérémonie du 8 mai 1945 à Saint-Pierre de Chartreuse

VIE COMMUNALE

4 - VIE COMMUNALE

Aujourd'hui, nous jouissons encore des choix courageux de nos grands anciens. Dans un monde où les
menaces se multiplient, où des menaces anciennes planent à nouveau sur le pays, où des rapports de force
internationaux se reconfigurent, souvenons-nous des sacrifices qu'une génération entière de Françaises et de
Français a acceptés pour libérer le pays. Merci à tous, merci aux enfants, pour ce moment collectif de
mémoire et de solidarité que nous avons vécu ce 8 mai 2025 à Saint-Pierre de Chartreuse. 

Dominique CABROL
Conseillère municipale en charge de l’urbanisme

Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT)

Vous avez obtenu une autorisation d'urbanisme (déclaration préalable, permis de construire par exemple)
pour réaliser des travaux et vos travaux sont terminés ? Vous devez effectuer une déclaration attestant
l'achèvement et la conformité de vos travaux DAACT. 

Cette déclaration, permet d'informer la mairie de la fin de vos travaux.
Vous attestez de leur conformité à l'autorisation d'urbanisme obtenue. 

Vous devez déposer votre dossier de DAACT en mairie :

Par voie dématérialisée sur : 

Par lettre avec accusé de réception
Déposé au guichet de l’accueil de la Mairie

https://pu.rgd.fr/#/038442/

service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978Document cerfa disponible sur : 

La mairie a 3 mois pour contester la conformité des travaux à partir de la date de réception de la DAACT. ( Ce
délai est porté à 5 mois si les travaux portent sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ou
s’ils sont situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable à partir de la date de réception de la
DAACT. ) Sans réponse de la mairie dans les délais, les travaux sont considérés achevés et conformes. 

Si vous souhaitez obtenir une attestation de non contestation, vous devez la demander à la mairie par
courrier simple ou recommandé. L'attestation est délivrée sous 15 jours calendaires à partir de la réception de
votre demande. Cette attestation vous sera demandée par votre notaire lors de la vente de votre bien. 

https://pu.rgd.fr/#/038442/
http://service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978


VIE COMMUNALE

5 - VIE COMMUNALE

État des risques concernant mon bien immobilier : 
Comment les connaître, comment les porter à connaissance ?

Pour connaître les risques auxquels peut être soumis votre bien immobilier, vous pouvez consulter le site
internet “Géorisques”                                                              réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition 

Écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche et le BRGM (établissement public français
pour les applications des sciences de la Terre). Pour cela, rien de plus simple : À la page d’accueil, il suffit de
saisir votre adresse. Lorsque l’adresse est saisie, vous pouvez télécharger le rapport des risques.

Afin de savoir comment anticiper le risque et vous protéger, vous pouvez relire le DICRIM (Document
d’information Communal sur les RIsques Majeurs) qui vous a été distribué en début d’année 2024. Si
vous n’avez plus ce document, vous pouvez le consulter sur le site internet de la Mairie ou sur le site
internet Géorisques.

https://georisques.gouv.fr/

saintpierredechartreuse.fr/uploads/5014/dicrim-st-pierre-de-chartreuse-2024.pdf

https://georisques.gouv.fr/
http://saintpierredechartreuse.fr/uploads/5014/dicrim-st-pierre-de-chartreuse-2024.pdf


service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12239#:~:text=

6 - VIE COMMUNALE

Porter à connaissance les risques auxquels peut être soumis mon bien immobilier :

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des
acquéreurs et locataires (IAL) d'un bien immobilier sur certains risques
majeurs auxquels est exposé ce bien. Tout propriétaire souhaitant vendre ou
mettre en location un bien immobilier situé sur la commune de Saint-Pierre
de Chartreuse doit fournir un état des risques dans la mesure où notre
commune est soumise à certains risques, notamment le risque sismique.

Retrouvez plus d’informations sur : 

Christine DUMESTRE
Conseillère municipale en charge de la sécurité et des risques

VIE COMMUNALE

http://service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12239#:~:text=


saintpierredechartreuse.fr/uploads/5623/arrete-v15-ouverture-
col-du-coq.pdf

Nous vous invitons à venir nombreux pour profiter
de cette occasion unique et découvrir toute la
diversité de notre territoire. 

Vous souhaitez participer activement à cet
événement ? Nous cherchons des bénévoles pour
nous aider à faire de cette journée un véritable
succès. Si vous êtes intéressé, inscrivez-vous dès
maintenant.

De 10h à 18h, venez découvrir une soixantaine
de stands mettant en valeur les savoir-faire
locaux, ainsi que des producteurs et artisans
de notre région. 

Pour les petites faims, plusieurs food-trucks
seront présents pour vous offrir un véritable
voyage gustatif autour des produits locaux. 

À partir de 18h, la fête continue avec deux
concerts : Gustus et Mélo, suivis d’un bal festif
avec les Barbarins Fourchus, pour une soirée
de danse et de musique jusqu’à 22h.

parc-chartreuse.net/30ans
Retrouvez plus d’informations sur :

Lien vers le questionnaire pour bénévoles
en cliquant ici

Le samedi 14 juin 2025, Saint-Pierre-de-Chartreuse sera le cœur des festivités pour célébrer les
30 ans du Parc naturel régional de Chartreuse. Cette journée promet d’être riche en
découvertes et en convivialité, avec des animations pour petits et grands, des expositions, des
démonstrations, et des conférences sur notre patrimoine naturel et culturel.

7 - VIE COMMUNALE

VIE COMMUNALE

Réouverture de la route du col du Coq 

Depuis le vendredi 10 mai 2025, la route du col du Coq est réouverte
à la circulation dans les deux sens à tous les véhicules motorisés, la
vitesse de tous les véhicules reste limitée à 30Km/h.

Consulter l’arrêté municipal sur :

Les 30 ans du Parc naturel régional de Chartreuse à Saint-Pierre-de-Chartreuse !

L’équipe du Parc Naturel Régional de Chartreuse

https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5623/arrete-v15-ouverture-col-du-coq.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5623/arrete-v15-ouverture-col-du-coq.pdf
https://www.parc-chartreuse.net/30-ans/30-ans-du-parc/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeEivM0YM4Z_SqQlhBJfcZ9CUX2FtV4lC6xE_0G-X1XJJa0rQ/viewform?pli=1


Accès et stationnement sur la 2ème travée
du Plan de Ville :

Légendes :

                 Circulation des véhicules en transit

                 Cheminement piétons “commercial”

saintpierredechartreuse.fr/uploads/5636/plan-de-ville-
amenagements-marquage-signalisation-avril-2025-v2.pdf

Lundi 14 avril dernier, nous avons tenu un atelier de travail
avec les riverains concernant la circulation et la sécurité sur
Le Plan de Ville.

Les échanges ont permis de faire un état des lieux du
fonctionnement actuel du Plan de Ville depuis la mise en
service du nouveau parvis de la Maison du Parc de
Chartreuse, et de rechercher des solutions pour réduire les
vitesses, organiser les circulations, améliorer la sécurité des
usagers, piétons, enfants.

Les besoins, remarques et attentes des riverains ont porté
sur les sujets suivants : la signalisation (panneaux passages
piéton, signalisation directionnelle, indication des parkings,
signalisation des commerces), le plan de circulation
notamment pour les véhicules en transit, les traversées et
les cheminements piétons, les mesures pour réduire les
vitesses des véhicules, les places de stationnement pour les
personnes à mobilité réduite, la sécurisation de l’aire de jeux
de ballon des jeunes dans l’espace vert, la visibilité des
marches devant le parvis de la Maison du Parc, les
containers de point tri, l’organisation des évènements sur le
Plan de Ville (stationnement tôt le matin, déchets, toilettes
mobiles, …)

La mesure principale qui a été proposée lors de l’atelier est
de fermer la travée centrale par des barrières bois pour en
éviter la traversée, la réserver au stationnement, et ainsi
sécuriser l’aire de jeux des jeunes dans l’espace vert à
proximité. Voir illustration ci-contre.

8 - VIE COMMUNALE

Circulation et sécurité des déplacements sur
Le Plan de Ville :

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Consulter le compte-rendu intégral de l’atelier sur :

S’ils le souhaitent, les participants à l’atelier peuvent
transmettre à la mairie leurs éventuelles remarques,
corrections ou compléments à apporter à ce compte-rendu.

Un cycle de natation aura lieu du lundi 30 juin au vendredi 4 juillet
pour les élèves de la Grande Section au CM2. Les élèves se rendront à
la piscine communale de la Diat. Un maître-nageur sera présent pour
chaque séance. Pour accompagner les enfants, l’école a besoin de
parents ou accompagnateurs bénévoles agréés. 

Si vous êtes intéressés, vous avez la possibilité de passer cet
agrément le vendredi 20 juin de 16h à 17h à la piscine de Voiron (seule
la partie technique est préparée et évaluée).

Pour vous inscrire à cette session, merci de contacter Antoine Léger,
directeur de l’école au : 04 76 88 63 87 

Cycle piscine à l’école des 4 Montagnes, Saint-Pierre de Chartreuse

Fabienne SAUGE-MOLLARET
Conseillère municipale

VIE COMMUNALE

https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5636/plan-de-ville-amenagements-marquage-signalisation-avril-2025-v2.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5636/plan-de-ville-amenagements-marquage-signalisation-avril-2025-v2.pdf


Déposer l’encombrant en limite de ma propriété, la veille du ramassage
(dimanche soir à partir de 19h), ne seront ramassés que les encombrants signalés.

Préciser la nature des encombrants, le volume maximum est de 50kg par demande.

Contacter la mairie pour m' inscrire, au plus tard 3 jours avant la date prévue
(le samedi qui précède le lundi du ramassage) 04 76 88 60 18

La prochaine collecte des encombrants aura lieu le lundi 26 mai 2025, sont concernés les habitants du
secteur sud : Perquelin, Les Antonins, Mollard-Bellet, Gontière, Mollarière, Majeure, Marchandière,
Brévardière, Garcinière, Les Michons, Les Epallets, Gérentière, Saint-Hugues de Chartreuse, Les Egaux,
Cherlieu, Michallets, Les Cottaves, Les Revols, Les Guillets, Gerbetière, Les Marrons, Martinière, Mourinas,
Grand Logis et Surchargeat.

Je souhaite bénéficier du service, je dois :

Liste des objets non acceptés : extincteurs, cartons bruns, papiers, objets dangereux, capsules de café, textiles,
roues de voiture avec jante, huile de cuisine / moteur, objets trop volumineux, végétaux et gravats.

BON À SAVOIR :
Si j'ai des cartons bruns, je les dépose au point de collecte à la Diat (Parking de la piscine
municipale de Saint-Pierre-de-Chartreuse) ou, je me rends à la déchetterie d'Entre-Deux-
Guiers aux horaires d'ouverture.

9 - VIE COMMUNALE

VIE COMMUNALE

Collecte des encombrants :

Pour rappel : Les dépôts sauvage sont interdit et puni d’une amende allant jusqu’à 1500€. Merci de ne pas
déposer vos encombrants avant le dimanche qui précède le ramassage.



groupe-adequation.com/location-de-velos-electriques-en-chartreuse-19358

10 - VIE COMMUNALE

Louez un vélo électrique à petit prix :

Le service Vélosol' est développé sur la Chartreuse par la Communauté de communes Cœur de
Chartreuse et le Groupe économique solidaire Adéquation. Il permet à des demandeurs d'emploi,
salariés en contrat à durée déterminée, alternants, stagiaires ou personnes en précarité, de
disposer d'un moyen de transport a très petit prix, et contribue à développer la pratique du vélo sur
le territoire. Depuis le 1er avril, le tarif de location est devenu encore plus accessible, 14€ par mois !

Adéquation - Véligood
06 82 83 26 80
contact@veligood.org
Sur place : Ressourcerie de Chartreuse, 140  Chemin de la Touvière 38380 Saint-Laurent du Pont 

Renseignement et réservation :

Retrouvez plus d’informations sur :

Restitution de l’enquête auprès des habitants : 
Quelles visions de Saint-Pierre de Chartreuse et de son avenir ?

Vous avez été nombreux à participer à l’enquête
auprès des habitants portant sur leur rapport à la
station, au tourisme, et plus généralement au
territoire et à son avenir. Nous vous invitons à une
restitution des résultats de ce travail : mardi 10 juin
à 20h à la salle Hors-Sac (399 route du col du
Cucheron), Saint-Pierre de Chartreuse. Au
programme : Présentation des principaux résultats,
échanges, temps convivial.

VIE COMMUNALE

https://groupe-adequation.com/location-de-velos-electriques-en-chartreuse-19358


Les espaces du « jardin partagé », sur la parcelle des jardins de l’école et du périscolaire s’aménagent de jour
en jour ! Un grand merci à l’équipe des services techniques pour la mise en ordre des espaces, notamment
autour de la mare pédagogique. Des petits panneaux sont prévus par Caroline, la maitresse de maternelle,
pour délimiter une zone de repos autour de la mare et éviter ainsi la perturbation de l’écosystème.
Également, un grand merci à Stéphane Levoir pour l’installation des cuves à récupération d’eau de pluie. Les
2 cuves de 1000 litres, sont opérationnelles depuis le mois de mars et se sont remplies dès les semaines
pluvieuses suivantes ! Un équipement été et hiver a été posé ; les recommandations de mise en
fonctionnement, de veille (notamment anti moustique), de nettoyage, ont été transmises lors d’une session
de sensibilisation en présence de quelques-uns des jardiniers du jardin partagé. Restera à prévoir une
palissade pour enjoliver l’espace des cuves ! Les 3 bancs ont été montés et installés par une petite équipe
efficace : ceci pour favoriser les moments de contemplation ! …. Habitants de Saint-Pierre de Chartreuse, vous
êtes les bienvenus : Venez nous rejoindre sur place au jardin, chaque 2  mercredi du mois entre 17h et 19h.
Nous « mettrons les mains à la terre » et présenterons « la charte du jardin partagé » qui nous fait nous ancrer,
pousser et mûrir ensemble.

ème

Depuis quelques semaines, Aurélie Jouve, agent social du CCAS vous accueille dans le nouvel espace
aménagé, sur tout sujet relevant de problématiques sociales. L’entrée se trouve sur le chemin de
Mouquetière à côté du distributeur de billets.  Les jours et horaires d’ouverture au public sont les
mardis de 9h30 à 12h avec ou sans rdv. 

Permanences sociales en Mairie :

Permanence affaires sociales : 
Tous les samedis matin en Mairie, avec ou sans rendez-vous de 9h00 à 11h30.
Contact : Claire GARCIN-MARROU, élue en charge des Affaires Sociales : 06 76 06 72 25

Agent social - Aurélie JOUVE : 06 15 32 09 36 / 04 76 88 75 11 / social@saintpierredechartreuse.fr

Un nouveau bureau

Jardin partagé – Avec le printemps, les nouveautés 2025

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale, en charge des affaires sociales

Action Séniors Hebdo : Projection d’un film « toujours en scène » 

Projection d’un film « toujours en scène » est prévue le jeudi 5 juin à
16h30 au cinéma PASSRL – rue du Mail à Voiron. L’entrée est gratuite sur
inscription (places limitées). Une sortie culturelle qui s’adresse aux
personnes participantes les jeudis après-midi au Séniors Hebdo.

Un transport est prévu avec le véhicule Citiz, au départ du Plan de Ville de
Saint-Pierre de Chartreuse à 15h30, retour après la projection du film.
Attention place limitée à 8 personnes. 

Si vous êtes intéressé,  vous pouvez vous inscrire auprès de l’agent social 
06 15 32 09 36 / 04 76 88 75 11  social@saintpierredechartreuse.fr
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À l’intérieur, après l’apéritif offert par le CCAS, la présentation du symbolique
« Cabri fleuri », confectionné par les membres de « Seniors Hebdo » action
animée par Aurélie, agent social, a introduit le repas avec allégresse. En
suivant, le Bal musette embarqué par « Doudou Music » qui a fait danser,
chanter, tournoyer les présents venus des 4 coins du massif. Au jardin, un
grand nombre de personnes ont pu découvrir les ateliers, sous le porte-voix
de l’animateur de l’après-midi, Jean-Luc, sollicité pour l’occasion ! Les Ateliers
« les mains à la terre » du matin, proposés par Aldo et Christelle, ateliers qui
se sont poursuivis en après-midi, ont permis de retourner ensemble, la
parcelle avec le fumier, délimiter les espaces pour la plantation des
framboisiers, prévoir les semis, et planter quelques arbustes, également de
semer de belles rencontres ! La promenade découverte des plantes, menée
par Christelle naturopathe a réuni un joli groupe, ainsi que la séance « sève
de bouleau » ! L’atelier de confection de sirop proposé par « Les petits
jardiniers » a embaumé.

Les quizz surprenant de découvertes de nos usages de l’eau, sujet mené par
Marianne et Florence de l’ « Ecole de l’eau » (association des Amis du parc
pour la sensibilisation à la gestion de l’eau) ; également les écosystèmes
grâce à Lionel de Cartusiana qui a accueilli tout au long de l’après-midi
petits et grands, autour d’ateliers divers à la mare pédagogique. Charlotte et
« ses » Chérubins a remporté le succès de sa pédagogie douce et
bienveillante lors des 3 ateliers proposés sous un soleil accueillant ; « Un seul
trait » -avec Noémie et ses deux chevaux de trait- a proposé les parcours en
calèche, alliant le plaisir de la balade au pas du cheval, également, la
présentation par les enfants de l’école des 3 vignettes mémoires préparées
par leurs soins avec les Ainés durant les semaines précédentes (La Cabine,
l’Ecole et le monument de commémoration), début d’une plus longue série
… Enfin, les chevaux de « Perspectives Cavalières » ont pu rejoindre et égayer
avec leur parure de printemps, les animations de l’après-midi ! Les buvettes
et le gouter aux crêpes menés par l’équipe joyeuse du Sou des Ecoles
(Manon, Laure, Fiona, ...) - sur une confection de Damien, merci ! - ont été
plus qu’appréciés. Sans oublier, Mélodie pour l’occasion « La Poulette et sa
bergère », espèce de gallinacée poétique et joyeuse qui déambulait parmi
nous, au gré du vent léger de l’après-midi ! Une Fête du Printemps - journée
« intergénérationnelle au jardin » réussie avec près de 300 participants.

Dimanche 6 avril 2025 - 2  Edition de la « Fête du printemps – Intergénérations au
jardin » restera gravée dans les mémoires ! En avril 2024, il y a une année exactement,
se tenait l’aventure initiée par le CCAS de St-Pierre de Chartreuse, sur la demande des
Ainés -et particulièrement de Annie et Albert Mollaret. Accueillis par Nicolas Vezutti et
son équipe des Chalets Saint-Hugues, le repas au cabri a réjoui les papilles, « Doudou
Music » a pu animer le bal musette, les pompiers tenir la buvette, et semer les graines
d’un bel avenir puisque la promesse d’en faire un évènement intergénérationnel en
2025 a été tenue ! En mai 2024, le jardin partagé a vu le jour ; les actions
intergénérationnelles entre l’école et les enfants de l’école des 4 Montagnes, en classe
et au périscolaire, ont été évoquées ; les liens avec les compétences des jardiniers et
cuisinier de la cantine se sont tissés ; l’action Seniors Hebdo s’est mise en place : le
devenir de la deuxième édition est née ! 

ème

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale, en charge des affaires sociales
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Pour la session « premiers pas », il reste des places ! Pour vous inscrire contactez Aurélie Jouve,
agent social : 06 15 32 09 36 / 04 76 88 75 11 / social@saintpierredechartreuse.fr

Une nouvelle série d’ateliers numériques a démarré. Voici le calendrier des séances et niveau des groupes.
Quand : Lundi 7 avril ; Lundi 28 avril ; Lundi 5 mai ; Lundi 19 mai ; Lundi 2 juin ; Lundi 16 juin pour le groupe
Intermédiaire (groupe complet)
Horaires : De 13h30 à 15h30 (à partir de 13h15 pour installation.)

Au programme du Parcours Intermédiaire : 

Claire GARCIN-MARROU
Élue en charges des affaires sociales
claire.garcin-marrou@saintpierredechartreuse.fr

Séance 1 : Communiquer avec ses proches (ex : WhatsApp).
Séance 2 : Découverte de l'écosystème Google (suite bureautique collaborative en ligne).
Séance 3 : Découvrir et gérer ses droits sociaux.
Séance 4 : Rechercher, installer et utiliser une application sur smartphone (ex : Scanner un document).
Séance 5 : Utiliser l'application Illiwap pour rester connecté à sa commune et présentation du site
internet de la commune.
Séance 6 : Sensibilisation à la Cyber Malveillance.

Au programme du groupe « premier pas » : 
Séance 1 : Organiser ses documents numériques (documents, photos, etc.) 
Séance 2 : Rechercher, installer et utiliser une application sur PC & smartphone (ex : Google Chrome) 
Séance 3 : Boite email - Envoyer, répondre et transférer (avec pièce jointe).
Séance 4 : Découvrir et gérer ses droits sociaux 
Séance 5 : Utiliser l'application Illiwap pour rester connecté à sa commune et présentation du site   
internet de la commune.
Séance 6 : Sensibilisation à la Cyber Malveillance.

Nous vous rappelons que dès l’automne, le dispositif est ouvert à toutes et tous, sur dépose de dossier en Mairie,
auprès du CCAS. Une journée dédiée est prévue en présence de l’agent social et d’un agent de la SAUR qui sont à
votre disposition pour vous écouter et répondre à toutes vos questions. Rendez-vous à l’automne prochain. 
Pour tout complément d’information contactez l’agent social : social@saintpierredechartreuse.fr

PASS’EAU 2024 :
Démarche à mener par les administrés intéressés pour bénéficier du dispositif

La mise en œuvre par le CCAS de Saint-Pierre de Chartreuse du dispositif « PASS EAU et BONUS ECO » a concerné
cette année 7 foyers. 7 foyers ont pu bénéficier du soutien financier, attribué au regard des critères du reste à vivre
journalier. 5 foyers ont pu bénéficier du soutien financier Bonus Eco, attribué au regard de leur consommation d’eau.
Le montant de l’enveloppe 2024, base de calcul pour la répartition des soutiens financiers en 2025, s’est élevé à 613 € 
Le CCAS a voté à l’unanimité la répartition en séance du 8 avril 2025. Les bénéficiaires en sont avisés par courrier par
le CCAS. Ils percevront la déduction leur facture d’eau. 
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Les effets du changement climatique entrainent des dépérissements sans précédent sur tout le territoire
national. Canicule, sécheresse, parasites… la forêt de Grande Chartreuse n’est pas épargnée et les sapins
surplombant le monastère meurent. Pour sécuriser l’enceinte du monastère ainsi que favoriser la résilience
de la forêt, une coupe des sapins morts et dépérissants est programmée cet été. 

Au fil des années, les tempêtes, les sécheresses et le
vieillissement affaiblissent les arbres qui dépérissent.
Aujourd’hui, suite aux différentes sécheresses des
dernières années, la plupart des sapins surplombant
le monastère sont morts ou dépérissants. Du fait de
leur localisation et de leur taille, ils menacent
directement le mur d’enceinte du monastère.

Pour sécuriser le site du monastère, l’ONF réalise des
coupes de sécurisation : en enlevant les arbres
dangereux ainsi qu’en reculant la lisière de la forêt
pour minimiser le risque incendie. Ainsi, la lisière sera
repoussée de 15m pour retrouver l’emprise de la
prairie du début du siècle.  

Pour des raisons de sécurité, le chantier sera interdit
au public. Le bois récolté, ressource écologique et
renouvelable, sera transformé par les scieries locales
pour répondre aux besoins de la société (charpente,
planches, parquets, emballages, papier, chauffage) et
alimenter une filière-bois pourvoyeuse d’emplois
locaux. 

Une remise en état est toujours prévue en fin de
chantier. Certaines branches issues des bois enlevés,
appelées rémanents, sont laissées au sol pour le
nourrir en sels minéraux, nécessaires à la croissance
des arbres. En dehors des zones fréquentées, des
arbres morts sont conservés, y compris tombés au
sol, car ils servent d’habitat et de nourriture à de
nombreuses espèces animales et végétales. 

Favoriser la sécurité du site :

Les simulations climatiques montrent que les principales espèces d’arbres de la forêt française seront de
moins en moins adaptées à leur zone géographique actuelle. Pour reconstituer le peuplement dépérissant,
les forestiers réalisent un diagnostic détaillé afin d’identifier des espèces adaptées au climat futur, en
s’appuyant sur les connaissances scientifiques et l’outil ClimEssences. Au-dessus du monastère, l’ONF
enrichira la régénération naturelle de hêtre d’un choix d’essences en prenant en compte le paysage, sol, le
climat futur, la réserve en eau et les enjeux de biodiversité.

Pour l’ONF, tout l’enjeu est de conserver une forêt en bonne santé, pour lui permettre de jouer pleinement
son rôle de fixation de carbone ainsi que ses autres fonctions écologiques, économiques, et sociétales. 

Et après ?

Contact presse : Martin Deltombe
06 16 39 43 63 / martin.deltombe@onf.fr 
ONF – Unité Territoriale Chartreuse Voironnais
www.onf.fr
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L’OFFICE NATIONAL DES FORÊTS SÉCURISE LE SITE
DU MONASTÈRE DE LA GRANDE CHARTREUSE

https://climessences.fr/


L'association Héliophanie vous propose un stage de
modelage, émaillage et cuisson Raku animé par Lucile Coste,
sculptrice installée depuis peu à Saint-Pierre de Chartreuse.

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Stage de modelage et cuisson Raku lundi 16 et samedi 21 juin 2025 :

Par sms au 06 09 06 70 03 
Par mail : lucilecoste.office@gmail.com

Réservation :

> La première journée sera consacrée au modelage de votre
pièce qui devra mesurer environ 8 x 15 cm. Apportez des
idées, des modèles de ce que vous aimeriez faire en
modelage, sous forme de dessin, de photo, de figurine, de
sculpture.

> La deuxième journée vous permettra de découvrir
l'utilisation du four, de la cuisson "biscuit", puis de l'émaillage
et enfin de la cuisson finale avec enfumage.

Vous repartirez avec votre création à l'issue de cette journée. Il
reste seulement 3 places disponibles… Réservez vite ! Le tarif
est de 190€ pour les deux jours auxquels s'ajoutent 35€ de
matériel.

Pizza-Guitare-Voix dimanche 25 mai 2025 à Saint-Pierre de Chartreuse 2ème édition :

C'est parti de la rencontre entre l'envie de proposer des
événements autour du four à pain du village, et le désir
d'organiser des rendez-vous autour des artistes musicien·nes
de la région. L'Atelier Sola, association musicale et artistique
basée à Saint-Pierre-de-Chartreuse, a ainsi lancé cette idée
originale, « Pizza-Guitare-Voix », une première fois le 29
septembre dernier.

Forte de l'enthousiasme du public nombreux (environ 150
personnes), la structure a décidé de réitérer ce dimanche 25
mai, en tuilage avec le marché dominical voisin. Ainsi, de 11h à
14h, l'Atelier Sola proposera des pizzas fraîches concoctées
grâce à une belle équipe bénévole, cuites sur place au four à
pain. Pendant ce temps, sur scène, on découvrira trois artistes
femmes de la région : Becky Pendlebury, anglaise basée à
Chambéry qui nous emmène dans un univers folk-blues ; Maria
Luma, brésilienne de Grenoble et ses chansons chaloupées ; et
Dïa, artiste la plus locale qui partagera ses chansons folk-world.

L'entrée est libre, mais un chapeau circulera pour participer à la
rémunération des artistes. L'Atelier Sola vous attend
nombreuses et nombreux dans une ambiance chaleureuse !

Association L’Atelier Sola
Site internet : https://lateliersola.wordpress.com/
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Cette année "Les Rendez-vous du P'tit Son" reviennent pour leur 5ème édition !
 Nous avons le plaisir de vous annoncer notre soirée d'ouverture le vendredi 20 juin 2025 au

Musée Arcabas (Saint-Hugues de Chartreuse).

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Soirée d’ouverture “Les RDV du P’tit Son, 5  édition” 20 juin 2025ème

Arba Canté La rencontre de quatre femmes,
quatre voix qui s'entremêlent. Elles visitent a
cappella des chants traditionnels du monde, en
passant par la méditerranée, les pays de l'Est,
l’Afrique mais aussi des compositions originales,
invitant le public à un voyage émouvant à travers
des sonorités riches et subtiles.

Musée Arcabas - Saint-Hugues de Chartreuse
Concert Arba Canté 19h30 à 21h

Ou flashez le QrCode avec un
smartphone !

BILLETTERIE EN LIGNE
OUVERTE SUR HELLOASSO : 

Réserver en ligne ici

Montant solidaire conseillé 10€ - Prix libre -
Limité à 80 places 
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Nous proposons de nombreuses animations et
activités :

- 6 concerts des Rendez-Vous du P'tit Son
- Des séances de Cinébus 2 films 1 fois par mois
- Un atelier de couture 1 journée par semaine
- Des parties d'échecs 1 fois par mois 
- Des conférences et déambulations sur l'histoire
et le patrimoine du village

Nous remercions les adhérent.e.s qui soutiennent
financièrement et moralement l'association mais
l'enthousiasme des bénévoles faiblit. 

Venez nous aider, sinon nous serons contraint.e.s
de réduire le nombre de nos manifestations. 

Que vous souhaitiez vous impliquer
occasionnellement ou régulièrement, vous
pouvez nous rejoindre.

SOIRÉE D'OUVERTURE :
 VENDREDI 20 JUIN 2025

LE COMITÉ D'ANIMATION A
BESOIN DE BÉNÉVOLES !

comite.animation.loisirs@gmail.com

Pour devenir bénévole contacter :

https://www.helloasso.com/associations/comite-d-animation-de-saint-pierre-de-chartreuse/evenements/concert-d-ouverture-des-rendez-vous-du-p-tit-son-2025
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Programme : Les rdv du P’tit Son 5  éditionème



VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Les Endimanchés, 13  : Programme des stagesédition

les-endimanches.fr/stages-festival
Information et inscription aux stages : 
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https://les-endimanches.fr/stages-festival
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 21 - AGENDA

AGENDA
Saint-Pierre de Chartreuse

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

AGENDA
Saint-Pierre de Chartreuse

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/


23 - OFFRES D’EMPLOI

LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ISÈRE RECRUTE :
- Des contractuels de niveau B et C  (H/F)

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR DE CHARTREUSE RECRUTE :
- Un référent accueil inclusif (H/F)

LA COMMUNE DE SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE RECRUTE :
- Un maître-nageur secouriste - Piscine municipale (H/F)
(sur les périodes : du 23 juin au 4 juillet et du 11 au 31 août 2025)

ORÉADE RESTAURANT RECRUTE :
- Un sommelier (H/F)
- Un serveur (H/F) 
- Une esthéticienne (H/F)
- Une esthéticienne en alternance (H/F)
- Un chargé de communication en alternance (H/F)
- Un cuisinier en alternance (H/F)

www.saintpierredechartreuse.fr/offres-demploi
Retrouvez toutes les offres d’emploi sur :

LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT DU PONT RECRUTE :
- Agent d’entretien, école du Bourg (H/F)

LE BAR L’ÉCHOPPE DE MAMI DE SAINT-PIERRE D’ENTREMONT RECRUTE :
- Un serveur (H/F)

OFFRES D’EMPLOI
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Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020, un espace
d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé aux Conseillers

n’appartenant pas à la majorité.

 OÙ EN SONT LES FINANCES DE NOTRE COMMUNE

24 - EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Le budget 2025 montre une capacité de
désendettement de 16 ans. En général une bonne
gestion des comptes publics se traduit par une
durée de 8 ans. Elle était il y a 10 ans (hors
subventions au domaine skiable) de 14 ans.
Pourtant la municipalité se vante de sa bonne
gestion. Tout aurait dû être parfait après :  

Une augmentation des impôts de 19% en 2017 et
de 50% de la taxe d’habitation des résidences
secondaires en 2024,
La vente d’actif de notre patrimoine : l’ancienne
cure (180 000 €), la forêt du col du coq (270 000
€), le foyer de fond à St Hugues (90 000 €).

Mais nous vivons au-dessus de moyens avec
l’augmentation des charges de personnel. Par la
création de nouveaux postes, la part des couts de
personnel sur les charges de fonctionnement a
augmenté de 20% en 10 ans pour atteindre 47% en
2025 (alors qu’une bonne gestion se traduit par une
proportion autour de 33%)
Il y a aussi des investissements contestables :

Le parvis de Notre Dame du Parc de Chartreuse,
L’achat d’un Mercedes Unimog pour le
déneigement au lieu d’un tracteur comme les
autres communes et nos sous-traitants,
L’achat de l’ancien Hôtel du désert à la Diat,
bâtiment amianté (qui enlève ainsi une épine
dans les projets du promoteur, ayant acheté
l’ensemble de la propriété du Grand Som à la
CAF du Val de Marne),
Le don de 1000 m2 de terrain pour la
construction d’un bâtiment de bureaux sur la
place principale du village avec des points ne
respectant pas le PLU (par l’accès véhicule dans
un carrefour),
Le bâtiment de l’ancienne mairie laissé en
grande partie à l’abandon, avec des
investissements nécessaires (maison de la santé,
salle des fêtes) mais sans plan d’ensemble,
conduisant à des coûts prohibitifs (plus de 5 000
€/m2 pour la maison de la santé), et une belle
bâche verte sur le toit du bâtiment,

Un chauffage urbain à Saint Hugues dont la
rentabilité est hypothétique,
Et maintenant la construction de trottoirs le long
des routes de montagne.

Pour le tourisme, nous faisons beaucoup d’études,
rien de vraiment concret et ambitieux pour le
développement de la fréquentation de notre station-
village ou village-station et la création d’emplois.
Nous observons :

Une grande passivité vis-à-vis de la gestion du
domaine skiable par la CCCC,
L’abandon à la METRO de notre participation
Domaine ski de fond de Chamechaude, 
De multiples réunions pour « développer le
tourisme vers une offre 4 saisons et accompagner
l’évolution de I’offre neige pour qu’elle reste un
des moteurs de l’économie du village »,
n’aboutissant à aucune réalisation concrète et à
conduisant un village vide ces dernières vacances
de février et de Pâques.

Il devient urgent de réorienter la gestion municipale
vers plus de rigueur, d'optimiser les investissements
publics et de développer une stratégie touristique
ambitieuse et concrète afin de garantir l'équilibre
financier et le dynamisme économique futur de
notre commune.

Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)

EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE



      Suivez l’actualité sur : coeurdechartreuse.fr/

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

Dr ARNOUX Fanny et Dr ROSSARY Luc
www.medichartreuse.fr/
04 76 56 73 80

25 - NUMÉROS UTILES

MÉDECINS - MAISON MÉDICALE

PHARMACIE
Dr MOTTET Sophie
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
TARADE Christophe - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
NAU Madeleine - 06 09 44 17 68

SAMU - 

POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

112
18

17

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
samedi de 10h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

CENTRE SOCIAL (ST-LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR ST-LAURENT DU PONT
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME ST-PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

04 76 88 75 20
      Suivez l’actualité sur : 
www.parc-chartreuse.net/actualites/

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR DE
CHARTREUSE  04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE !
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

114

PSYCHANALYSTE
BUCCI Vincent - 07 81 32 33 97

AIDES À DOMICILES :
Françoise ARCHER : 07 57 51 16 71
Amandine PFLIEGER : 06 99 32 15 57

Frédérique PERET-BY : 07 82 27 96 91 
Les Clés de Chartreuse : 06 33 08 63 20

Lundi : 13h à 17h
Mardi : 8h à 12h
Mercredi : 8h à 12h
Jeudi : 8h à 13h / 14h à 17h
Vendredi : 13h à 17h
Samedi : 8h à 12h / 13h à 17h

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS :

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT :
Mardi : 14h30 à 16h30 
Samedi : 9h à 12h

(Horaires d’hiver à partir du 1er novembre)

RAPPEL RÈGLEMENTATION 
MEUBLÉ DE TOURISME

saintpierredentremont.org/savoie/meubles-
de-tourisme-et-chambres-dhotes/

SECOURS EN MONTAGNE - 
 15

NUMÉROS UTILES

https://coeurdechartreuse.fr/
https://www.medichartreuse.fr/
http://www.parc-chartreuse.net/actualites/
https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports
https://saintpierredentremont.org/savoie/meubles-de-tourisme-et-chambres-dhotes/
https://saintpierredentremont.org/savoie/meubles-de-tourisme-et-chambres-dhotes/
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